
L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch organise l’e dition 2026 dumarche des producteurs et cre ateurs de Pyla-sur-Mer.
Ce marche se de roule le vendredi matin, avenue de l’Ermitage au Pyla-sur-Mer durant lesvacances de Pa ques aux dates suivantes : les 10, 17 et 24 avril, ainsi que les 1er, 8 et 15 mai.
OBJECTIFS :
- promouvoir une consommation de qualite et de proximite tout en rapprochantproducteurs, cre ateurs et consommateurs,
- contribuer a la re duction de consommation d’e nergie et de gaz a effet de serre associe s autransport de marchandises,
- re pondre a une demande croissante des consommateurs.

DATES DU MARCHÉ :
· Vendredi 10 avril 2026
· Vendredi 17 avril 2026
· Vendredi 24 avril 2026
· Vendredi 1er mai 2026
· Vendredi 8 mai 2026
· Vendredi 15 mai 2026

L’exposant s’engage obligatoirement sur l’ensemble des dates.

ATTRIBUTION D’EMPLACEMENTS :
Les crite res principaux pour pre tendre a un emplacement sur le marche des producteurs etcre ateurs sont :



· E tre producteur ou cre ateur. Un revendeur peut se pre senter a la vente si les produitsqu’il propose ne sont pas de ja produits ou fabrique s par les exposants de ja pre sents.
· Afin de favoriser des circuits courts le commerçant assure sa production dans un rayon de70 kmmaximum ou travaille avec des produits locaux produits dans un rayon de 70 kmmaximum.
Si et seulement si l’offre locale n’existe pas dans ce rayon maximum :
> la revente de produits provenant d’un rayon supe rieur a 70 km est autorise e.
> L’artisan qui travaille avec des produits de passant les 70 km peut se pre senter a la vente.
Concernant les produits non alimentaires, la priorite sera donne e aux e coproduits(produits d’hygie ne et cosme tique, textiles, produits pour l’habitat…).
Le marche peut accueillir de manie re ponctuelle ou re gulie re des associations quiparticipent a l’e conomie sociale et solidaire, les demandes seront transmises a l’Office deCommerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch. Toute demande ne vaut en aucun cas pouracceptation.
Toute demande est individuelle, sauf conditions spe cifie es ci-apre s. Tout dossierincomplet ne sera pas pris en compte pour l'inscription et sera notifié à l'intéressé.
L’exposant doit accepter le pre sent re glement au moment de son inscription.

DÉPÔT DE CANDIDATURE :

Toute personne de sirant obtenir un emplacement sur un ou des marche (s) doit remplir leformulaire d’inscription avant le 18 mars et mentionner :
- Nom et prénom(s) du postulant
- Coordonnées mail et téléphone
- Adresse
- Activité exercée
- Photos des produits
- Prix pratiqués
- Besoins électriques
- Métrage souhaité (minimum 9 m²)



Formulaire a retrouver sur le site de l’OCA de la Teste de Buch.

PIÈCES À FOURNIR :

- Carte d’identite ou passeport
- Extrait Kbis de moins de 3 mois
- Contrat d'assurances couvrant sa responsabilite civile professionnelle dans le cadre del'activite exerce e par lui ou les personnes agissant pour son compte ainsi que le recours desvoisins/ tiers.
- Copie de la carte de commerçant se dentaire.
- Ou copie de la carte permettant l’exercice d’une activite commerciale ou artisanaleambulante en cours de validite 
- Ou Copie d’un justificatif d’inscription a la MSA pour les agriculteurs.
- Ou Copie de l’inscription a la Chambre des Me tiers pour les artisans et artisans d’art.

CONDITIONS DE PARTICIPATION :

Les produits pre sente s devront e tre en conformite avec la le gislation française. Seuls lesproduits de l’exposant pourront e tre expose s et devront correspondre au me tier exerce .Toute transgression a cette re gle sera signale e aux organisateurs qui exigeront le retrait desobjets, sans aucun recours ni de dommagement possible.

SÉLECTION DES EXPOSANTS :

· Le comite de se lection retiendra les demandes en fonction des crite res de qualite , desavoir-faire et des besoins du marche .
· Les demandes retenues seront valide es par les services de l’Office de Commerce et del’Artisanat de La Teste de Buch
· Les de cisions sont sans appel



FRAIS ET RÈGLEMENT :

La participation aux frais engage s comprend la communication, l’e lectricite et les fraistechniques. L’acce s a l’e lectricite n’est pas obligatoire et de pend des possibilite s offertes parles infrastructures des sites accueillant les marche s. Si un exposant a besoin d’e lectricite lejour du marche il doit en faire la demande de s le de po t de sa candidature
2,50 € / m² avec un minimum de 9 m².
Le paiement se fait directement aupre s du placier receveur le matin me me du marche .Aucun remboursement ne pourra e tre effectue . Aucune re duction de tarif ne pourra e tredemande e au titre d’e ventuelles conditions me te orologiques de favorables.

RÉPARTITION DES STANDS

L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch e tablit le plan du Marche eteffectue librement la re partition des emplacements, en tenant compte le plus possible dessouhaits formule s par e crit par l’exposant. La taille des stands sera de 9 me tres carre sminimum et doit fonctionner par carre s de 3x3m. L’Office de Commerce et de l’Artisanat deLa Teste de Buch peut modifier l’importance et la disposition des surfaces demande es parl’exposant sans que celui-ci ne puisse re silier unilate ralement son engagement departicipation.
PERMANENCE
Afin de mettre en relation directe le cre ateur et le public, tout exposant employe ou conjointcollaborateur, s’engage a tenir lui-me me son stand. Dans le cas contraire, il doit aviserL’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch lors de l’inscription. Lesexposants s’engagent a rester pre sents pendant toute la dure e du marche . Sauf casexceptionnel du ment motive (proble me me dical ou familial), aucune re clamation ne seraexamine e par L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch dans l’hypothe seou un exposant quitterait le marche avant que celui-ci s’ache ve.

POLICE GÉNÉRALE
L’utilisation d’appareils bruyants ou sonores est interdite sur le marche . · Aucun ve hicule
ne pourra e tre pre sent sur le site lors de l’ouverture au public · Le racolage est interdit. · Ilest interdit de distribuer des tracts sans autorisation pre alable formule e par e crit aupre s de
L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch · Tout comportement troublant



la se curite , la tranquillite ou la salubrite publique entraî nera une interdiction de tenue destand.

INSTALLATION / DÉCORATION / DÉMONTAGE :

L’installation devra se faire les jours d’ouverture du marche a partir de 7h30, jusqu’a 8h30dernier de lai.
Une pre sentation de stand harmonieuse et soigne e est requise. L’Office de Commerce et del’Artisanat de La Teste de Buch ne mettra pas a disposition de mate riel d’exposition. Lade coration est effectue e par les exposants et sous leur responsabilite . Elle doit respecter lesre glements de se curite e dicte s par les pouvoirs publics. Les marchandises ne peuvent pase tre pre sente es a me me le sol ou sur des toiles pose es a me me le sol. L’organisateur seréserve le droit de faire supprimer ou modifier les installations qui nuiraient àl’aspect général du marché ou gêneraient les exposants voisins.
Le de montage se fera le jour me me a partir de 13h30 heures. Le montage et de montage desstands, le de chargement et rechargement, ne pourront se faire qu’en dehors des horairesd’ouverture du marche et ceci dans le souci de faciliter le passage de chacun. Les de lais demise en place et de montage devront e tre les plus courts possible. Les ve hicules descommerçants servant aux de chargements et rechargements devront e tre stationne s demanie re a ne ge ner ni entraver le passage des autres commerçants pour leur mise en placeet leurs de montages. Tout ve hicule a l’arre t ou en stationnement qualifie de « ge nant » seraenleve ou mis en fourrie re (contravention sera a charge du contrevenant) sur injonction desservices de police nationale ou municipale. Les commerçants devront avoir remballe leursmarchandises, de monte leurs stands et quitté le marché au plus tard à 14h30 ens’assurant qu’aucun détritus ne soit resté sur place.
A la fermeture du marche , les usagers du marche sont tenus de laisser leur emplacementpropre. Aucun re sidu ne devra subsister sur les lieux. Les commerçants devront e tre munisd’une poubelle avec couvercle destine a recevoir les de tritus qui seront ensuite mis en sac etde pose s par leurs soins dans les conteneurs pre vus a cet effet. Les cartons, cageots,emballages ne devront en aucun cas e tre de pose s dans les conteneurs mais emporte s parles commerçants. Le non-respect de ces dispositions est susceptible d’entraî nerl’application de sanctions a l’e gard des contrevenants.
Les exposants doivent laisser libres les alle es destine es a la circulation des pie tons ou desve hicules de secours conforme ment aux consignes qui leur sont donne es, sur place, par lesagents en charge du placement.
Les exposants doivent strictement respecter les injonctions des agents en charge duplacement et des agents de la Police municipale, notamment quant au respect de



l’emplacement attribue et des horaires de finis ci-dessus et sous peine d’exclusionimme diate.

RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE VENTE DE PRODUITS ALIMENTAIRES :

Tous les stands pre sentant des produits alimentaires devront respecter la re glementationen vigueur en particulier au niveau de l’hygie ne et de la se curite alimentaire ainsi que lesmodes ope ratoires mis en œuvre. L’exposant sera seul responsable des conse quences enparticulier en cas d’intoxication et renonce d’ores et de ja a tous recours contre L’Office deCommerce et de l’Artisanat et la Commune de La Teste de Buch.

RESPONSABILITÉ / ASSURANCE :

Les objets expose s demeurent sous l’entie re et unique responsabilite de leur proprie taire.L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch et la Commune de La Teste deBuch ne peuvent en aucun cas e tre tenues responsables pour des litiges tels que pertes,vols, casses ou autres de te riorations. Outre l’assurance e ventuelle couvrant les objetsexpose s et plus ge ne ralement les e le ments mobiles ou autre lui appartenant, l’exposant esttenu de souscrire a ses propres frais toute assurance couvrant les risques que lui-me me, sonpersonnel, son mate riel encourent ou font encourir a des tiers.

PRISE DE VUE

L’exposant autorise expresse ment, a titre gracieux, L’Office de Commerce et de l’Artisanatde La Teste de Buch a re aliser des photographies sur les produits pre sente s et a utiliserlibrement ces images sur tous supports dans le cadre de cet e ve nement.

CONTESTATION

En cas de contestation, l’exposant doit exprimer sa re clamation par mail a oca@latestedebuch.fr

mailto:oca@latestedebuch.fr


SANCTIONS

Le non-respect d’une des clauses du pre sent re glement entraî nera l’exclusion imme diate etde finitive des marche s. L’Office de Commerce et de l’Artisanat de La Teste de Buch sere serve le droit de statuer a tout moment sur tout cas litigieux ou non pre vu par le pre sentre glement. En outre, toute personne qui s’installe sans autorisation d’occupation dudomaine public sur les marche s des producteurs s’expose a la re daction d’unecontravention de 5e classe d’un montant de 1500€ pre vue par les dispositions de l’article R116-2 du code de la voirie routie re.
L’Office de Commerce et de l’Artisanat se re serve le droit d’exclure un participant, apre sconsultation de la commission d’attribution des emplacements et apre s avoir respecte uneproce dure contradictoire avec le contrevenant, si les produits ne lui paraissent pascorrespondre a l’objectif du marche , ou d’autoriser la pre sentation de produits ne faisantpas partie de la liste pre sente e initialement mais entrant dans le cadre des objectifs et del’esprit du marche .
Conforme ment au Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales et notamment ses articlesL2212-1 et L2212-2 portant sur les pouvoirs de police de l’autorite territoriale, celui-ci peutrefuser une autorisation d’occupation du domaine public ou exclure un commerçant dudomaine public pour les motifs non exhaustifs ci-apre s :
Ø de faut de documents pre cise s aux articles 1 et suivants du pre sent re glement,
Ømanquement a ses obligations professionnelles (hygie ne et salubrite , se curite , etc…),
Ø pratiques frauduleuses (de clarations aux organismes sociaux),
Ø trouble a l’ordre public,
Ø non-respect du re glement d’occupation du domaine public,
Ø redevance d’occupation du domaine public impaye e.

ANNULATION D’UN MARCHÉ

Le pre sent contrat se trouverait suspendu ou annule de plein droit et sans indemnite d'aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure (e ve nement climatique,contexte sanitaire, de cision pre fectorale).



COMMUNICATION :

Un plan de communication locale sera mis en œuvre par l’Office de Commerce et del’Artisanat de La Teste de Buch.

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS :

Conforme ment a l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978 modifie en 2016, vous disposez d’undroit d’acce s, de rectification, de modification et de suppression concernant les donne es quivous concernent. Vous pouvez exercer ce droit en e crivant a oca@latestedebuch.fr.


